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Province du Brabant wallon 

Arrondissement de Nivelles 

Commune de WALHAIN 

 

 
 
 

 
PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL  

 
Séance du 28 décembre 2015 

 

 
MM.  Agnès NAMUROIS,  Présidente du Conseil, 

 Laurence SMETS,  Bourgmestre, 

 Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Jules PRAIL ; 

 Philippe MARTIN ; Jean-Marie GILLET, Echevins, 

 Raymond FLAHAUT,  Président du CPAS, 

 André LENGELE ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; 

 Isabelle DENEF-GOMAND (à partir du 3ème objet) ; Olivier PETRONIN ;  

 Laurent GREGOIRE ; Didier HAYET (à partir du 4ème objet) ;  

 Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; Julien PITSAER ; Xavier DUBOIS, Membres, 

 Christophe LEGAST, Secrétaire. 

Excusé : M. Hugues LEBRUN, Membre. 

SEANCE PUBLIQUE 

La séance est ouverte à 18h03. 

Même séance (1er objet) 

SECRETARIAT : Procès-verbal de la séance du 23 novembre 2015 – Approbation  

Le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 23 novembre 2015 est approuvé à l’unanimité  

des Membres présents. 

Même séance (2ème objet) 

SECRETARIAT : Rapport sur la situation de l’Administration et des Affaires de la Commune 

pour l’année 2015 – Information  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu l’article L1122-23 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le rapport sur la situation de l’Administration et des Affaires de la Commune de Walhain pour 

l’année 2015 ; 

Considérant que ce rapport comporte la composition des organes politiques et du personnel, des 

statistiques de population et d’état civil, l’état des finances et des contentieux, les grands axes de 

l’activité des services et des commissions, ainsi qu’une description des principales institutions locales 

actives sur la Commune de Walhain ; 
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Considérant que ce rapport relatif à l’année écoulée constitue un document requis dans le cadre de la 

procédure d’adoption du budget de l’année suivante ; 

Sur proposition du Directeur général ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

De prendre pour information le rapport susvisé. 

Même séance (3ème objet) 

SECRETARIAT : Modification du règlement d’ordre intérieur du Conseil communal en vue de 
créer une Commission communale des Finances – Approbation  

Le Conseil en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont ses articles L1122-18, L1122-34  

et L3122-2, 4° ; 

Vu le modèle de règlement d’ordre intérieur du conseil communal proposé par l’Union des Villes et 

des Communes de Wallonie ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 12 novembre 2013 portant approbation  

du Règlement d’Ordre Intérieur du Conseil communal ; 

Considérant que l’article L1122-34, § 1er, alinéa 1er du Code susvisé permet la création de commis-

sions composées exclusivement de membres du Conseil communal et qui ont pour mission de préparer 

les discussions qui auront lieu au sein de celui-ci ; 

Considérant qu’aucune commission composée exclusivement de conseillers communaux n’existe 

actuellement, mais qu’il conviendrait d’en créer une en vue de préparer les discussions relatives aux 

finances communales, dont les comptes, les budgets et les modifications budgétaires ; 

Considérant que, si l’actuel article 51 du Règlement d’Ordre Intérieur du Conseil communal ne prévoit 

la création d’aucune commission en son sein, ses articles 52 à 56 édictent les règles de composition et 

de fonctionnement de telles commissions s’il devait en être créé ;  

Considérant que le modèle de règlement d’ordre intérieur susvisé est dès lors amendé sur certains 

éléments figurant en italique ; 

Considérant que la présente délibération porte sur une modification du Règlement d’Ordre Intérieur du 

Conseil communal et doit donc être soumise à la tutelle générale d’annulation de la Région wallonne ; 

Entendu l’exposé de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant par 11 voix pour et 4 abstentions ; 

DECIDE : 

1° L’article 51 du Règlement d’Ordre Intérieur du Conseil communal est remplacé par la disposition 

suivante :  

« Article 51 - Il est créé une commission, composée de 5 membres du conseil communal, ayant 

pour mission de préparer les discussions en vue de ses réunions. Cette commission a dans ses 

attributions tout ce qui a trait aux finances communales. » 
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2° L’article 52 du même Règlement d’Ordre Intérieur est remplacé par la disposition suivante :  

« Article 52 - Les commissions visées à l’article 51 sont présidées, chacune, par le membre du 

Collège communal chargé des attributions correspondantes ; les autres membres desdites com-

missions sont désignés par le conseil communal, étant entendu : 

a) que, commission par commission, les mandats de celle-ci, en ce compris le mandat de prési-

dent, sont répartis proportionnellement entre les groupes qui composent le conseil communal, 

chaque groupe ayant droit à au moins un mandat par commission ; 

b) que, en vue de la désignation par le conseil communal, des membres de chaque commission, 

les groupes présentent, chacun, leurs candidats, commission par commission ; le nombre de 

candidats présentés par chaque groupe est égal à celui des mandats auxquels il a droit ; 

c) que les actes de présentation signés par la majorité des membres du conseil communal formant 

le groupe qui effectue la présentation, sont déposés entre les mains du président du conseil, au 

plus tard trois jours avant la réunion à l’ordre du jour de laquelle figure la désignation des 

membres des commissions. 

Le secrétariat des commissions visées à l’article 51 est assuré par le directeur général ou par le ou 

les fonctionnaires communaux désignés par lui. » 

3° Copie de la présente délibération sera transmise aux autorités tutélaires dans les 15 jours de son 

approbation, accompagnée des pièces justificatives requises. 

Ont voté pour : MM. Raymond FLAHAUT ; Laurence SMETS ; Agnès NAMUROIS ; Philippe MARTIN ;  

Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; Isabelle DENEF-GOMAND ;  

Jean-Marie GILLET ; Jules PRAIL ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; Julien PITSAER ; 

Se sont abstenus : MM. André LENGELE ; Olivier PETRONIN ; Laurent GREGOIRE ; Xavier DUBOIS. 

Même séance (4ème objet) 

ACTION SOCIALE : Budget du CPAS pour l’exercice 2016 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 112bis, §§ 1er et 3, de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action 

sociale ;  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale ; 

Vu la circulaire ministérielle du 28 février 2014 relative à la tutelle sur les actes des centres publics 

d’action sociale et des associations visées au chapitre XII de la loi du 8 juillet 1976 organique des 

centres publics d’action sociale ; 

Vu le projet de budget du CPAS de Walhain pour l’exercice 2016, tel qu’adopté par son Conseil de 

l’Action sociale en sa séance du 10 novembre 2015 ; 

Vu la note de politique générale annexée au projet de budget du CPAS pour l’exercice 2016 ; 

Vu l’avis du Comité de concertation émis en sa séance du 18 novembre 2015 ; 

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale en sa séance du 8 décembre 2015 portant approba-

tion du budget du CPAS pour l’exercice 2016 ;  

Vu l’avis requis du Directeur financier intérimaire Stéphane Mortier daté du 15 décembre 2015 sur 

base du dossier lui transmis le même jour ; 
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Considérant que la délibération susvisée du Conseil de l’Action sociale est parvenue à l’Administra-

tion communale le 14 décembre 2015, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée ; 

Considérant qu’à compter de la réception de cette délibération, le délai de 40 jours imparti à la Com-

mune pour statuer sur la modification budgétaire y visée expire le 23 janvier 2016 ; 

Considérant que le budget du CPAS prévoit une dotation communale d’un montant de 913.428,08 € 

identique par rapport à celle octroyée pour l’exercice 2015 ;  

Considérant que ledit budget répond au principe de sincérité budgétaire, dans la mesure où les alloca-

tions prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice 2016, 

et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont susceptibles d’être consommées au 

cours du même exercice ;  

Considérant que cette modification budgétaire est donc conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Entendu l’exposé de M. le Président du CPAS Raymond Flahaut ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant par 12 voix pour et 4 voix contre ; 

DECIDE : 

Article 1er - Le budget du CPAS pour l’exercice 2016, tel qu’arrêté par le Conseil de l’Action sociale 

en sa séance du 8 décembre 2015, est approuvé. 

Article 2 - Le service ordinaire de ce budget se clôture comme suit : 

SERVICE ORDINAIRE 

R.O. Exercice propre 2.294.726,72 

D.O. Exercice propre 2.324.726,72 

Exercice propre (avant prélèvements) -30.000,00 

Exercice propre (après prélèvements) 0,00 

R.O. Globalisées 2.324.726,72 

D.O. Globalisées 2.324.726,72 

BONI GENERAL 0,00 

Article 3 - Le service extraordinaire de ce budget se clôture comme suit : 

SERVICE EXTRAORDINAIRE 

R.E. Exercice propre 10.000,00 

D.E. Exercice propre 47.000,00 

Exercice propre (avant prélèvements) -37.000,00 

Exercice propre (après prélèvements) 0,00 

R.E. Globalisées 47.000,00 

D.E. Globalisées 47.000,00 

BONI GENERAL 0,00 

Article 4 - La présente délibération est notifiée au Centre public d’Action sociale. 
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Ont voté pour : MM. Raymond FLAHAUT ; Laurence SMETS ; Agnès NAMUROIS ; Philippe MARTIN ;  

Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; Isabelle DENEF-GOMAND ;  

Jean-Marie GILLET ; Jules PRAIL ; Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ;  

Julien PITSAER ; 

Ont voté contre : MM. André LENGELE ; Olivier PETRONIN ; Laurent GREGOIRE ; Xavier DUBOIS. 

Même séance (5ème objet) 

FINANCES : Règlement relatif aux modalités de reconnaissance des associations pouvant 
bénéficier d’exonérations ou de gratuités dans le cadre de l’application des règlements de taxe 

ou de redevance communaux – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3131-1, § 1er, 3° ; 

Vu l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 portant approbation partielle de la délibération du Conseil 

communal du 22 décembre 2014 relative au règlement de redevance pour la mise à disposition de 

salles communales, de matériels de fête et de signalisations ; 

Vu l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 portant approbation partielle de la délibération du Conseil 

communal du 22 décembre 2014 relative au règlement de redevance pour certaines prestations des 

ouvriers communaux et pour la délivrance de matériaux issus du service technique ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 juin 2015 portant approbation du règle-

ment relatif aux modalités de reconnaissance des associations pouvant bénéficier d’exonérations ou de 

gratuités dans le cadre de l’application des règlements de taxe ou de redevance communaux ; 

Considérant que la Commune met régulièrement à disposition des associations des salles communales, 

du matériel de fête et de signalisation, ainsi que des véhicules communaux pour le transport de 

personnes ou de matériel, et ce à titre gracieux ; 

Considérant qu’il convient de modifier le règlement communal fixant le régime de reconnaissance des 

associations susceptibles de bénéficier de ces gratuités ou d’exonérations de taxe ou de redevance, afin 

d’assouplir la condition du nombre de responsables domiciliés sur le territoire communal ; 

Considérant qu’en raison du délai nécessaire à la mise en application de ce règlement modifié, il y a 

lieu de reconduire et d’actualiser pour l’année 2016 la liste des associations reconnues à titre transi-

toire par le Conseil communal dans sa délibération du 22 juin 2015 susvisée ; 

Entendu l’exposé de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le règlement ci-annexé relatif aux modalités de reconnaissance des associations 

pouvant bénéficier d’exonérations ou de gratuités dans le cadre de l’application des règlements de 

taxe ou de redevance communaux. 

2° D’approuver la liste ci-annexée des associations reconnues pour l’année 2016. 

* * * 
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Règlement relatif aux modalités de reconnaissance des associations  

pouvant bénéficier d’exonérations ou de gratuités dans le cadre de  

l’application des règlements de taxe ou de redevance communaux 

Article 1er - Toute association active sur la Commune de Walhain peut bénéficier des exonérations et 

des gratuités prévues par les règlements de taxe et de redevance communaux pour autant qu’elle soit 

reconnue par le Collège communal suivant les modalités fixées par le présent règlement ou par le 

Conseil communal. 

Article 2 - Pour pouvoir être reconnue par le Collège communal, chaque association de fait ou de droit 

doit satisfaire à toutes les conditions suivantes : 

- avoir son siège établi sur le territoire de la Commune de Walhain en vertu de ses statuts publiés 

aux annexes du Moniteur belge ou en vertu de tout autre document probant ; 

- avoir au moins un responsable parmi les fonctions de président, trésorier et secrétaire, qui soit 

domicilié dans la Commune de Walhain ; 

- développer une activité sans but lucratif principalement localisée sur le territoire communal ou 

qui s’adresse prioritairement aux habitants de la Commune ; 

- être ouverte à l’adhésion et à la participation de tout habitant de la Commune sans distinction ou 

suivant des critères objectifs et raisonnables justifiés par un but légitime, approprié et nécessaire ; 

- se conformer aux lois, décrets et règlements, en particulier ceux relatifs à la protection des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales, à la lutte contre la discrimination entre les hommes et 

les femmes, ainsi qu’à la lutte contre le racisme et la xénophobie.  

Article 3 - Les demandes de reconnaissance doivent être adressées à l’Administration communale par 

l’envoi d’un formulaire de candidature dument complété et signé par au moins un responsable 

domicilié dans la Commune de Walhain parmi les fonctions de président, trésorier ou secrétaire. 

Les demandes de reconnaissance doivent être renouvelées chaque année par l’envoi d’un formulaire de 

renouvellement dument complété et signé par au moins un responsable domicilié dans la Commune de 

Walhain parmi les fonctions de président, trésorier ou secrétaire. 

Article 4 - Toute demande de reconnaissance doit fournir une information générale sur l’association, 

comporter un descriptif de ses activités et mentionner les principaux besoins attendus sur une année en 

termes d’occupation de salles, de prêt de matériel, de transport de personnes ou de matériel, ainsi que 

de soutien logistique ou financier. 

Afin de permettre à l’Administration communale de planifier les réponses à donner à ces besoins au 

cours de chaque année civile, le formulaire de candidature ou de renouvellement doit être introduit 

avant le 31 octobre de l’année précédente. 

Article 5 - La reconnaissance de l’association lui donne droit pendant un an au bénéfice de la gratuité 

d’occupation des salles communales, du prêt de matériel communal et du transport de personnes ou de 

matériel en véhicule communal, dans le respect des règlements applicables et sous réserve de leur 

disponibilité. 

Article 6 - La liste des associations reconnues par le Collège communal est communiquée chaque 

année au Conseil communal lors de sa séance au cours de laquelle est examiné le projet de budget 

communal pour l’exercice de l’année suivante.  

Article 7 - Le présent règlement entre en vigueur le 5ème jour qui suit sa publication et est applicable 

jusqu’au 31 décembre 2018. 

* * * 
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Annexe : liste des associations reconnues pour l’année 2016 

3x20 de Tourinnes Cyclo Wallonia Walhain 

3x20 de Walhain Danse en Cercle 

3x20 Nilois DrinkTeam Nil 

A Vot’sentier Echansons du Val d’Hain 

Amicale de l’Ecole de Nil Ecole de Musique de Walhain 

Amis du Château de Walhain Asbl Eneo (Section de Walhain) 

Amitié Haute-Egypte Belgique Energie et Santé 

Amitiés Perbais/Trentels Enjeux de Société  

Amnesty International (Groupe de Walhain-Chastre) Fasokamba Asbl 

Association des Parents de l’Ecole de Perbais FNC Walhain 

Association des Parents de l’Ecole de Tourinnes Football Club Tourinnois 

Association des Parents de l’Ecole de Walhain FPS (Femmes Prévoyantes Socialistes) de Walhain 

Athlétique Club Walhain  Iles de Paix (Section de Walhain) 

Au Fil de l’Art Jumelage Vaux-en-Beaujolais/Nil 

Bibliothèque de Perbais Jumelage Cintré/Tourinnes 

Bleuets Ligue des Familles (Groupe local de Walhain) 

Cabaret "Chez Emile" Ludo-Bibliothèque de Walhain 

Canimôme Asbl Né Pour Agir 

Chorale Esperance Office du Tourisme 

Chorale Notre-Dame Opération Noël Asbl 

Chorale Paroissiale de Nil Pelote Niloise 

Chorale Paroissiale Saint-Paul Potawal Asbl 

Chorale Saint-Lambert Real Carbazole 

Club de Whist Rossignol de Walhain 

Club Omnisport de Walhain Asbl Royal Etoile Club de Walhain 

Collectionneurs de Perbais Royal Wallonia Walhain 

Combattants, Prisonniers et Veuves de Guerre Tennis Club de Walhain Asbl 

Comité de la Jeunesse de Perbais Tour des Crèches 

Comité des Fêtes de Tourinnes Unité Scoute de Tourinnes 

Comité des Fêtes des 4 Nils Unité Scoute Saint-François 

Comité des Moissons de l’Amitié de Nil Vis Tchouk Tchouk di Walin 

Comité des Moissons de l’Amitié de Tourinnes Volley Club de Walhain  

Comité des Moissons de l’Amitié de Walhain Walhain 87 Badminton Club 

Comité du Grand Feu de Walhain Walibeach 

Compagnie du Cygne de Walhain Asbl Wanitou 

Cross Promenade Familial Yoseikan Budo Walhain 

Même séance (6ème objet) 

FINANCES : Octroi de subventions communales à certaines associations au cours de l’exercice 

budgétaire de l’année 2016 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement les articles 

L3331-1 à L-3331-9, relatifs à l’octroi et au contrôle des subventions octroyées par les communes et 

les provinces ; 

Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs 

locaux ; 

Vu la circulaire ministérielle du 16 juillet 2015 relative à l’élaboration des budgets des communes  

de la Région wallonne à l’exception des communes relevant de la Communauté germanophone pour 

l’année 2016 ;  

Considérant que différentes demandes de subsides ont été introduites auprès des services communaux, 

et principalement les suivantes : 

Le Petit Favia 

Considérant l’ouverture en 2012 de la nouvelle crèche communale gérée par l’Asbl Le Petit Favia, son 

intérêt pour la population et sa contribution à l’accueil de la petite enfance ; 

Considérant qu’il convient dès lors de reconduire pour l’exercice 2016 le soutien financier d’un mon-

tant estimé à 50.000 € accordé annuellement à cette Asbl ; 

Considérant que les crédits nécessaires sont prévus à l’article 835/33101 du budget ordinaire ; 

Considérant que la Commune met en outre à disposition gratuite de cette Asbl les locaux de la crèche 

communale, ainsi que du personnel subsidié ; 

Canal Zoom 

Considérant que la cotisation demandée par Canal Zoom est annuellement fixée à 2.500 € ; 

Considérant l’utilité de soutenir les activités de cette télévision locale dans sa couverture des informa-

tions politiques et des manifestations associatives sur Walhain et ses environs ; 

Considérant qu’il convient dès lors de maintenir le soutien financier accordé à cette Asbl, tel qu’il est 

prévu à l’article 10406/33201 du budget ordinaire pour l’exercice 2016 ; 

Au Fil de l’Art 

Considérant les différentes activités menées par l’association Au Fil de l’Art, leur intérêt pour la 

population et sa mise en évidence des qualités artistiques et culturelles au sein de la Commune ; 

Considérant qu’il convient dès lors de porter à un montant de 1.000 € le soutien financier accordé pour 

l’exercice 2016 à cette association ; 

Considérant que les crédits nécessaires sont prévus à l’article 76204/33101 du budget ordinaire ; 

Considérant que la Commune prend également en charge les frais d’envois postaux liés à ses activités, 

les frais de vernissage des expositions, la mise à disposition de salles communales et de personnel 

pour différentes aides logistiques ponctuelles ; 

Wanitou 

Considérant les différentes activités menées par l’association Wanitou, leur intérêt pour la population 

et sa contribution à la récolte de fonds en faveur de la lutte contre le cancer et la leucémie ; 

Considérant qu’il convient dès lors de reconduire pour l’exercice 2016 le soutien financier d’un mon-

tant de 900 € accordé annuellement à cette organisation caritative ; 

Considérant que les crédits nécessaires sont prévus à l’article 76301/33101 du budget ordinaire ; 

Considérant que la Commune met en outre à disposition de cette Asbl des salles communales, ainsi 

que du personnel et du matériel pour différentes aides logistiques ponctuelles ; 
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City Trophy CAP48 

Considérant les différentes activités menées par l’opération CAP48, leur intérêt pour la population et 

sa mise en évidence de l’intégration des personnes handicapées au sein de la Commune ; 

Considérant qu’il convient dès lors de reconduire pour l’exercice 2016 le soutien financier d’un mon-

tant de 900 € accordé annuellement au City Trophy ; 

Considérant que les crédits nécessaires sont prévus à l’article 83301/33101 du budget ordinaire ; 

Royal Etoile Club Walhain 

Considérant les différentes activités menées par le Royal Etoile Club Walhain, leur intérêt pour la 

population et son organisation d’épreuves cyclistes au sein de la Commune ; 

Considérant qu’il convient dès lors de reconduire pour l’exercice 2016 le soutien financier d’un mon-

tant de 450 € accordé annuellement à ce club sportif ; 

Considérant que les crédits nécessaires sont prévus à l’article 76401/33101 du budget ordinaire ; 

Autres associations 

Considérant que les autres subsides financiers accordés à des associations sont inférieurs à 300 € ; 

Considérant que des subsides en nature difficilement quantifiables sont également accordés à certaines 

associations sportives, culturelles ou éducatives sous forme de mise à disposition de personnel, de 

matériel ou d’infrastructures, en ce compris les fournitures énergétiques y afférentes ; 

Considérant que les mises à disposition les plus importantes ont néanmoins été estimées en matière de 

personnel, ainsi que de fournitures énergétiques dans les locaux utilisés ; 

Considérant que M. le Président du CPAS Raymond Flahaut se retire en raison de son intérêt direct 

comme chargé d’affaires en sa qualité de Président du Comité des 3x20 de Walhain-Saint-Paul ; 

Considérant que M. l’Echevin Jean-Marie Gillet se retire en raison de son intérêt direct comme chargé 

d’affaires en sa qualité d’organisateur du Cabaret Chez Emile ; 

Considérant que Mme la Conseillère Andrée Moureau-Delaunois se retire en raison de son intérêt 

direct comme chargé d’affaires en sa qualité de Présidente de l’Asbl Le Petit Favia ; 

Considérant que M. le Conseiller Julien Pitsaer se retire en raison de son intérêt direct comme chargé 

d’affaires en sa qualité d’organisateur du Cabaret Chez Emile, ainsi qu’en sa qualité d’animateur dans 

l’Unité scoute Saint-François ; 

Entendu l’exposé de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Art. 1er – Il est alloué des subsides à certaines associations au cours de l’exercice budgétaire de 

l’année 2016 selon le mode et la répartition suivante : 

Associations subsidiées Nature du subside 

Montant du  
subside financier 

ou estimation du 
subside en nature 

Asbl Le Petit Favia 

financier  

(+ mise à disposition de 

locaux et de personnel) 

50.000,00 €  

+ 19.050,01 € de  

mise à disposition  

de personnel 
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Associations subsidiées Nature du subside 

Montant du  
subside financier 

ou estimation du 
subside en nature 

Canal Zoom financier 2.500,00 € 

Au Fil de l’Art 
financier  

(+ mise à disposition de 

locaux et de personnel) 

1.000,00 € 

Asbl Wanitou 

financier  

(+ mise à disposition de 

locaux et de personnel) 

900,00 € 

Cap48 City Trophy financier 900,00 € 

Royal Etoile Club Walhain financier 450,00 € 

Inter-Environnement Wallonie financier 275,92 € 

Asbl Mobilité en Brabant wallon financier 225,00 € 

Asbl Domus financier 225,00 € 

Asbl Iles de Paix financier 225,00 € 

Opération 11.11.11 financier 225,00 € 

Asbl Bick’er’Nick financier 225,00 € 

Fédération des Combattants de Walhain financier 225,00 € 

Les Amis du Château de Walhain financier 225,00 € 

Tour des Crèches de Nil financier 225,00 € 

Groupe Amnesty International Walhain-Chastre financier 225,00 € 

Assoc. du 3ème âge de Tourinnes-St-Lambert financier 225,00 € 

Comité des 3x20 Nilois 
financier  

(+ mise à disposition de 

locaux et de matériel) 

225,00 € 

Amicale des pensionnés de Walhain-St-Paul 
financier  

(+ mise à disposition  

de locaux) 

225,00 € 

Asbl ENEO (ex-UCP) 

financier  

(+ mise à disposition  

de locaux) 

225,00 € 

Bibliothèque de Perbais 
financier  

(+ mise à disposition  

de locaux) 

225,00 € 

Ludo-Bibliothèque de Walhain financier 225,00 € 

Walhain 87 Badminton Club 
financier  

(+ mise à disposition de 

locaux et de personnel) 

225,00 € 

Cabaret Chez Emile 

financier 

(+ mise à disposition de 

locaux et de matériel 

225,00 € 

Unité scoute de Tourinnes-St-Lambert financier 225,00 € 
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Associations subsidiées Nature du subside 

Montant du  
subside financier 

ou estimation du 
subside en nature 

Royal Wallonia Walhain 

mise à disposition de 

personnel, de locaux  

et de terrains 

98.918,90 € 

Club Omnisports Walhain (COW) 
mise à disposition de 

locaux et de personnel  
26.264,67 € 

Football Club Tourinnois 

mise à disposition de 

personnel, de locaux  

et de terrains 

11.827,73 € 

Tennis Club Walhain 

mise à disposition de 

personnel, de locaux  

et de terrains 

2.321,70 € 

Pelote Niloise 
mise à disposition  

de locaux 
- 

Ecole de Musique 
mise à disposition de 

locaux et de matériel 
- 

Maison d’enfants Les P’tits Loups (CRFE) 
mise à disposition  

de locaux 
- 

Unité scoute Saint-François 
mise à disposition de 

locaux et de matériel 
- 

Art. 2 – Les subsides financiers sont liquidés sur présentation du formulaire type de demande établi 

par le service comptabilité, reprenant la liste des membres, la description des activités et l’affectation 

de la subvention. Ce formulaire est accompagné du compte de recettes et dépenses de l’année en cours 

ou des derniers comptes annuels publiés par l’Asbl, ainsi que du budget de l’année suivante. 

Art. 3 – A défaut de produire les pièces précitées pour le 31 décembre de l’année considérée, le 

subside financier est perdu. 

Art. 4 – Le Collège communal est chargé de l’exécution de la présente délibération et du contrôle du 

bon usage des subsides accordés. 

Art. 5 – Une copie de la présente délibération sera annexée au budget communal de l’exercice 2016 et 

transmise au Directeur financier, ainsi qu’aux autorités tutélaires de la Région wallonne. 

Même séance (7ème objet) 

FINANCES : Dotation communale à la Zone de Police Orne-Thyle pour l’exercice budgétaire de 
l’année 2016 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 76 de la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux 

niveaux ;  

Vu la circulaire ministérielle du 16 juillet 2015 relative à l’élaboration des budgets des communes  

de la Région wallonne à l’exception des communes relevant de la Communauté germanophone pour 

l’année 2016 ;  

Vu le projet de budget de la Zone de Police Orne-Thyle pour l’année 2016 ; 
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Considérant que ce budget de la Zone de Police pour l’année 2016 fixe la dotation de la Commune  

de Walhain à 565.745 € ; 

Vu l’avis requis du Directeur financier intérimaire Stéphane Mortier daté du 14 décembre 2015 sur 

base du dossier lui transmis le 8 décembre 2015 ; 

Considérant que ce montant est supérieur de 5.446,70 € par rapport à la contribution réclamée pour 

l’année 2015, soit une augmentation de 0,97 % ; 

Considérant que cette contribution à la Zone de Police est indispensable à la sécurité des biens et des 

habitants de la Commune ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 330/43501 du service ordinaire du bud-

get communal pour l’exercice 2016 ; 

Entendu l’exposé de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver la contribution de la Commune de Walhain à la Zone de Police pour l’année 2016, 

soit l’octroi d’une dotation de 565.745 €. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à la Zone de Police Orne-Thyle et au Gouverneur 

de la Province du Brabant wallon.  

Même séance (8ème objet) 

FINANCES : Dotations communales à la Zone de Secours du Brabant wallon pour les exercices 
budgétaires des années 2015 et 2016 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile, dont ses articles 67 et suivants ;  

Vu la délibération du Conseil de Prézone du Brabant wallon en sa séance du 30 octobre 2014 fixant  

au 1er avril 2015 le passage en Zone de Secours des communes du Brabant wallon ; 

Vu la délibération du Conseil de Prézone du Brabant wallon en sa séance du 15 janvier 2015 fixant la 

clé de répartition des dotations communales à la Zone de Secours ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 janvier 2015 portant approbation de la clé 

de répartition des dotations communales à la Zone de Secours du Brabant wallon ; 

Vu l’arrêté du 6 mars 2015 du Gouverneur de la Province du Brabant wallon fixant la répartition des 

dotations communales à la Zone de Secours du Brabant wallon pour l’exercice 2015 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 juin 2015 portant approbation du contrat 

de supracommunalité entre la Province et les Communes du Brabant wallon relatif à la prise en charge 

des nouvelles dépenses résultant de la mise en place de la Zone de Secours du Brabant wallon ; 

Vu le courrier du 14 juillet 2015 de la Province du Brabant wallon relatif aux subventions provinciales 

en matière de financement des services d’incendie et des zones de secours ; 

Vu le courrier du 8 septembre 2015 de la Province du Brabant wallon relatif aux obligations des 

communes et aux subventions provinciales en matière de financement des services d’incendie et des 

zones de secours ; 
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Vu le courrier du 19 octobre 2015 de la Zone de Secours du Brabant wallon relatif à la dotation 

communale pour l’exercice 2016 ; 

Vu le courrier du 17 novembre 2015 du Gouverneur de la Province du Brabant wallon relatif aux 

dotations communales à la Zone de Secours pour les années 2015 et 2016 ; 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2015 du Gouverneur de la Province du Brabant wallon fixant la répartition 

des dotations communales à la Zone de Secours du Brabant wallon pour l’exercice 2016 ; 

Vu l’avis requis du Directeur financier intérimaire Stéphane Mortier daté du 10 décembre 2015 sur 

base du dossier lui transmis le 2 décembre 2015 ; 

Considérant que, suivant le courrier du 14 juillet 2015 susvisé, la dotation de la Commune de Walhain 

à la Zone de Secours du Brabant wallon est fixée à 242.017,42 € pour l’année 2015 ; 

Considérant que, suivant le courrier du 19 octobre 2015 susvisé, cette dotation à la Zone de Secours 

est fixée à 246.849,61 € pour l’année 2016 ; 

Considérant que, suivant le contrat de supracommunalité susvisé, la Province du Brabant s’engage 

wallon sur une période de 10 ans à accorder aux communes des subventions annuelles assurant un 

lissage partiel et dégressif de l’augmentation des parts communales à la Zone de Secours, compte tenu 

de la clé de répartition arrêtée par le Gouverneur ; 

Considérant que, compte tenu de ces subventions provinciales, la charge communale réelle en matière 

de contribution à la Zone de Secours peut être calculée comme suit :  

Année 2015 2016 

Dotation communale 242.017,42 € 246.849,61 € 

Subvention provinciale 117.286,25 € 115.027,38 € 

Charge communale 124.731,17 € 131.822,23 € 

Considérant que la contribution communale à la Zone de Secours est indispensable à la sécurité des 

biens et des habitants de la Commune ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 351/43501 du service ordinaire des bud-

gets communaux pour les exercices 2015 et 2016 ; 

Entendu l’exposé de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver la contribution de la Commune de Walhain à la Zone de Secours pour l’année 2015, 

soit l’octroi d’une dotation de 242.017,42 €. 

2° D’approuver la contribution de la Commune de Walhain à la Zone de Secours pour l’année 2016, 

soit l’octroi d’une dotation de 246.489,61 €. 

3° De transmettre copie de la présente délibération au Gouverneur provincial du Brabant wallon 

dans les 20 jours de son adoption. 
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Même séance (9ème objet) 

FINANCES : Budget communal pour l’exercice 2016 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1122-23 et L1312-2 ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’art. L1315-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la circulaire ministérielle du 16 juillet 2015 relative à l’élaboration des budgets des communes  

de la Région wallonne à l’exception des communes relevant de la Communauté germanophone pour 

l’année 2016 ;  

Vu la circulaire ministérielle complémentaire du 26 novembre 2015 relative aux budgets pour les 

exercices 2015 et 2016 ;  

Vu le rapport sur la situation de l’Administration et des affaires de la Commune pour l’année 2015 ; 

Vu le procès-verbal du Comité de Direction en sa séance du 1er décembre 2015 ; 

Vu l’avis favorable des membres de la commission du budget visée à l’article 12 de l’arrêté susvisé, en 

date du 2 décembre 2015 ; 

Vu l’avis requis du Directeur financier intérimaire Stéphane Mortier en date du 2 décembre 2015 sur 

base du dossier lui transmis le même jour ; 

Vu le rapport de politique générale et financière de la Commune pour l’année 2016 ; 

Considérant que, conformément à l’article L1211-3, § 2, alinéa 2, du Code susvisé, le Comité de 

Direction s’est concerté en date du 1er décembre 2015 sur l’avant-projet de budget ; 

Considérant que l’exercice propre résultant de ce budget communal pour l’exercice 2016 se clôture en 

boni de 32.913,01 € au service ordinaire et en équilibre après prélèvements au service extraordinaire ; 

Entendu l’exposé de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée des Finances ; 

Entendu la justification de vote de M. le Conseiller Xavier Dubois, pour le groupe Avenir Communal, 

qu’il dépose en séance afin qu’elle soit consignée au procès-verbal ; 

Considérant que cette demande visant à ce que cette justification de vote soit consignée au procès-

verbal est acceptée à l’unanimité des Membres présents ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 12 voix pour et 4 voix contre ; 

DECIDE :  

1° D’approuver le service ordinaire du budget de l’exercice 2016 qui se clôture comme suit : 

SERVICE ORDINAIRE 

R.O. Exercice propre 7.703.219,98 

D.O. Exercice propre 7.670.306,97 

Boni Exercice propre 32.913,01 

R.O. Globalisées 8.432.708,72 

D.O. Globalisées 7.730.306,97 

BONI GENERAL 702.401,75 
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2° D’approuver le service extraordinaire du budget de l’exercice 2016 qui se clôture comme suit : 

SERVICE EXTRAORDINAIRE 

R.E. Exercice propre 1.425.655,40 

D.E. Exercice propre 1.493.222,05 

Exercice propre (avant prélèvements) - 67.566,65 

Exercice propre (après prélèvements) 0,00 

R.E. Globalisées 1.493.222,05 

D.E. Globalisées 1.493.222,05 

BONI GENERAL 0,00 

3° De communiquer le présent budget dans les 5 jours de son adoption aux organisations syndicales 

représentatives pour convocation à leur demande d’une séance d’information présentant et expli-

quant ce budget pour l’exercice 2016, avant sa transmission aux autorités de tutelle. 

4° De transmettre la présente délibération, accompagnée dudit budget et des pièces annexes ou 

justificatives requises, dans les 15 jours de son adoption aux autorités tutélaires pour approbation. 

5° De charger le Collège communal des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Ont voté pour : MM. Raymond FLAHAUT ; Laurence SMETS ; Agnès NAMUROIS ; Philippe MARTIN ;  

Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; Isabelle DENEF-GOMAND ;  

Jean-Marie GILLET ; Jules PRAIL ; Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ;  

Julien PITSAER ; 

Ont voté contre : MM. André LENGELE ; Olivier PETRONIN ; Laurent GREGOIRE ; Xavier DUBOIS. 

En annexe : Justification de vote du groupe Avenir communal sur le 9ème objet  

« A la réception de la convocation du conseil communal de ce lundi 28 décembre, le groupe Avenir 

communal a été interpellé de voir figurer à l’ordre du jour le projet de budget communal pour 

l’exercice 2016. En effet, sur base des discussions en marge de l’adoption tardive de la 1ère 

modification budgétaire 2015, il était évoqué le fait que le projet de budget 2016 ne serait pas présenté 

en décembre 2015 mais en début d’année 2016, contrevenant ainsi aux règles en la matière. 

D’ailleurs, dans un courrier du 30 octobre adressé au Ministre des Pouvoirs locaux, le Directeur 

général et la Bourgmestre ont marqué leur souhait d’adopter le budget communal 2016 en février ou 

en mars 2016 contrairement à la circulaire sur l’élaboration des budgets des communes pour l’exercice 

2016. Ce courrier mentionne la nécessité de pouvoir terminer le nettoyage des finances de la commune 

et de pouvoir directement injecter le résultat du compte 2015 dans le projet de budget. Par ailleurs, 

cette demande a été formulée contre l’avis de notre Directeur financier. 

Or, in fine, il n’en est rien. Malgré cette demande par rapport à laquelle, sur base des dernières 

informations, le Ministre n’a pas encore donné de réponse, la majorité a décidé de changer d’optique 

et de tout faire pour présenter un projet de budget avant le 31 décembre.  

A priori, nous devrions saluer ce changement soudain de position du Collège. Cependant, il semble 

que ce changement d’attitude ait eu comme conséquence l’élaboration d’un projet de budget en toute 

urgence et, comme c’est souvent le cas dans de telles circonstances, avec des approximations et des 

erreurs. 

La principale erreur de ce projet de budget concerne l’estimation des recettes relatives aux centimes 

additionnels à l’IPP. Cette erreur trouve son origine dans le courrier transmis par le SPF Finances le 30 

octobre dernier communiquant à toutes les communes du Royaume la réestimation des recettes en 
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matière d’additionnels communaux à l’IPP pour 2015 et 2016. Pour Walhain, le montant 2015 

réestimé est de 2.214.062,86 € contre un montant de 2.920.136,88 € repris au budget 2015, soit une 

perte de 706.074,02 €. La circulaire complémentaire du 26 novembre 2015 du Gouvernement relative 

à cette problématique autorise les communes à ne pas inscrire le montant de la réestimation des 

recettes à l’IPP 2015 lors de la dernière modification du budget 2015. La circulaire indique cependant 

que cette réestimation de recettes impactera inévitablement les résultats du compte 2015. Ainsi, elle 

autorise les communes soit à inscrire le montant de la réestimation 2015 au tableau de synthèse du 

budget 2016, soit, au minimum, à constater ce montant réestimé au compte 2015. Le Collège a opté 

pour la seconde option puisque la réestimation n’est pas reprise au tableau de synthèse du budget 

2016. C’est un choix. Cette réestimation n’est pas sans conséquence. Au lieu de présenter un boni fin 

2015 de 729.488,74 €, le boni présumé fin 2015 sera plutôt de 23.414,72 €.  

Ensuite, le courrier du 30 octobre du SPF Finances prévoit, afin de réduire l’impact de cette perte de 

recettes sur la trésorerie des communes, qu’une avance sur la recette 2016 sera versée aux communes 

en décembre 2015. Pour Walhain, cette avance est de 642.565,35 €. La circulaire du Gouvernement du 

26 novembre précise que, en aucun cas, cette avance de trésorerie, dans le respect de l’article 7 du 

RGCC, ne pourra être comptabilisée au compte 2015. Cela signifie donc que le montant de cette 

avance devra bien être imputé au compte 2016. Il doit donc dès lors être repris dans le montant à 

inscrire au budget 2016. Or, le montant repris au budget présenté par le collège est de 2.975.211,04 €, 

soit le montant de la réestimation communiquée par le SPF Finances, 3.617.776,39 €, diminué du 

montant de l’avance de trésorerie versée en décembre 2015, soit 642.565,35 €. Le projet de budget 

présenté par la majorité présente dès lors une erreur de 642.565,35 €, soit plus de 8% du total des 

dépenses inscrites au budget. 

Le groupe Avenir communal suppose que cette erreur est due à la précipitation dans laquelle le projet 

de budget a été finalisé suite au revirement de position du Collège quant au calendrier décidé. Si une 

erreur de cette importance a pu être commise, il est tout à fait possible que ce projet de budget 

contienne d’autres erreurs ou approximations. A titre d’exemple, un doublon de 4.246,24 € concernant 

le remboursement d’un emprunt CRAC a également pu être identifié par notre groupe.  

Dans ces conditions, il est impossible pour le groupe Avenir communal d’approuver le projet de 

budget présenté par la majorité. En effet, pour pouvoir être approuvé, il serait nécessaire, au minimum, 

de corriger cette erreur. Cependant, cette correction seule serait insuffisante. L’intégration de ce 

montant permettrait à la commune de présenter un budget en boni à l’exercice propre de 675.478,36 €. 

Cependant, il convient de rester prudent par rapport à l’utilisation de ce boni. D’une part, nous ne 

sommes malheureusement pas à l’abri d’une nouvelle réestimation des recettes par le SPF Finances. 

D’autre part, ce boni ne sera probablement pas structurel et ne doit donc pas être utilisé pour des 

dépenses structurelles. Il aurait donc été nécessaire que cette problématique des recettes IPP fasse 

l’objet d’un débat dans le cadre de l’élaboration du budget 2016.  

Tous ces éléments montrent malheureusement que la gestion budgétaire et financière de notre 

commune mérite, plus que jamais, la mise en place rapide d’une réflexion importante associant 

majorité et opposition et ouverte à la population. Le groupe Avenir communal réitère sa volonté de 

participer de manière concrète à cette réflexion et se met à la disposition de tous ceux qui souhaitent 

travailler de manière pragmatique à l’amélioration de la situation financière de notre commune. » 

Même séance (10ème objet) 

FINANCES : Admission d’une dépense urgente relative à une avance récupérable de trésorerie 
au bénéfice de l’Asbl Le Petit Favia – Ratification  

Le Conseil communal en séance publique,  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont son article L1311-5, alinéa 2 ; 

Vu la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but 

lucratif et les fondations ; 
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Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 portant réglementation 

générale des milieux d’accueil ;  

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 19 décembre 2011 portant approbation de la 

création de l’Asbl « Le Petit Favia » et de la publication de ses statuts au Moniteur belge ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 16 avril 2012 portant approbation du transfert 

de la qualité de promoteur du projet de crèche communale vers l’Asbl « Le Petit Favia », ainsi que des 

subsides y afférents en matière d’emploi, de fonctionnement et d’équipement ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 18 juin 2012 portant approbation de la 

convention entre la Commune de Walhain et l’Asbl Le Petit Favia relative à la gestion de la nouvelle 

crèche communale ; 

Vu le courrier de l’Office de la Naissance et de l’Enfance daté du 18 juin 2012 délivrant l’autorisation 

d’ouverture de la crèche communale Le Petit Favia ; 

Vu le courriel du 8 décembre 2015 de la Présidente de l’Asbl Le Petit Favia sollicitant le versement 

urgent d’une avance récupérable de trésorerie ;  

Vu l’avis facultatif du Directeur financier intérimaire Stéphane Mortier daté du 10 décembre 2015 sur 

base du dossier lui transmis le même jour ; 

Considérant que la convention de gestion de cette crèche communale, telle qu’approuvée par la 

délibération du Conseil communal du 18 juin 2012 susvisée, prévoit le versement par la Commune 

d’une dotation annuelle nécessaire à l’équilibre financier de l’Asbl Le Petit Favia ; 

Considérant qu’au début du mois de décembre, l’Asbl Le Petit Favia s’est trouvé confrontée à un 

sérieux problème de trésorerie du fait que les fonds disponibles n’étaient pas suffisants pour payer les 

salaires du mois en cours, ainsi que les primes de fin d’année ; 

Considérant qu’une avance de trésorerie de 14.000 € permettra d’éviter le paiement d’intérêts ban-

caires qui ne pourront être couverts par aucune subvention ; 

Considérant que cette avance sera récupérée sur la dotation communale prévue au bénéfice de l’Asbl 

pour l’année 2016 ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 835/33101 du service ordinaire du 

budget communal pour l’exercice 2016 ; 

Entendu l’exposé de Mme Conseillère Andrée Moureau-Delaunois, Présidente de l’Asbl Le Petit Favia ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De ratifier la dépense urgente de 14.000 € (quatorze mille euros) relative au versement d’une 

avance récupérable de trésorerie au bénéfice de l’Asbl Le Petit Favia à valoir sur le subside 

communal de fonctionnement pour l’année 2016. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’Asbl concernée. 

Même séance (11ème objet) 

FINANCES : Admission d’une dépense urgente relative à une avance récupérable de trésorerie 
au bénéfice de la Maison du Tourisme du Pays de Villers en Brabant wallon – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont son article L1311-5, § 1er, alinéa 1er ; 
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Vu l’adhésion de la Commune de Walhain à la Maison du Tourisme du Pays de Villers en Brabant 

wallon (Chastre, Court-Saint-Etienne, Mont-Saint-Guibert, Villers-la-Ville, Walhain) ; 

Vu le courrier de la Maison du Tourisme daté du 2 novembre 2015 relatif à une demande d’avance sur 

son subside de fonctionnement de l’année 2016 ; 

Vu l’avis facultatif du Directeur financier intérimaire Stéphane Mortier daté du 17 novembre 2015 sur 

base du dossier lui transmis le même jour ; 

Considérant que la Maison du Tourisme du Pays de Villers en Brabant Wallon ne fonctionne que 

grâce aux subsides octroyés par la Région wallonne ; 

Considérant que ce subside de fonctionnement n’est versé qu’au printemps de l’exercice concernée, ce 

qui pose de sérieux problèmes de trésorerie en début d’année ; 

Considérant qu’une avance de trésorerie de 15.000 € consentie par plusieurs communes adhérentes 

permet d’éviter le paiement d’intérêts bancaires qui ne peuvent être remboursés par la subvention ; 

Considérant que cette avance sera entièrement remboursée dès que la première tranche de la subven-

tion régionale aura été versée sur le compte de la Maison du Tourisme ; 

Considérant que les produits et crédits appropriés sont inscrits aux articles 561/30601 et 561/43501 du 

service ordinaire du budget communal pour l’exercice 2016 ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Nicole Thomas-Schleich, chargée du Tourisme ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’admettre la dépense urgente de 5.000 € (cinq mille euros) relative au versement d’une avance 

récupérable de trésorerie au bénéfice de la Maison du Tourisme du Pays de Villers en Brabant 

wallon à valoir sur le subside régional de fonctionnement pour l’année 2016. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’institution concernée. 

Même séance (12ème objet) 

SECRETARIAT : Points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire de l’Inter-
communale ISBW le 14 décembre 2015 à Chastre – Information  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1523-12 tel que modifié 

par le décret du 19 juillet 2006 sur les intercommunales ; 

Vu l’affiliation de la Commune de Walhain à l’Intercommunale sociale du Brabant wallon (ISBW) ; 

Vu le courrier de l’Intercommunale ISBW daté du 10 novembre 2015 portant convocation de son 

Assemblée générale extraordinaire pour le 14 décembre 2015 à 19h à Chastre ; 

Vu les points portés à l’ordre du jour de la cette Assemblée générale ; 

Considérant que l’Assemblée générale précitée a eu lieu à une date antérieure à la présente séance  

du Conseil communal ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 
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DECIDE : 

1° De prendre pour information les points suivants de l’ordre du jour de l’Assemblée générale 

extraordinaire du 14 décembre 2015 de l’Intercommunale ISBW :  

1. Modification de la représentation communale de Grez-Doiceau ; 

2. Procès-verbal de l’Assemblée générale du 24 juin 2015 ; 

3. Désignation d’un nouveau membre du Conseil d’Administration ; 

4. Modifications des statuts de l’Intercommunale ; 

5. Approbation des comptes et bilan 2014 ; 

6. Décharge aux administrateurs ; 

7. Décharge aux membres du Collège des commissaires aux comptes ; 

8. Budget 2016. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’intercommunale précitée. 

Même séance (13ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Sainte-Thérèse – Modification budgétaire n° 1 sur l’exercice 2015 
– Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3162-1, § 1er, 1° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 

chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 février 2015 relative au budget de la 

Fabrique d’Eglise Sainte-Thérèse pour l’exercice 2015 ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Sainte-Thérèse en sa séance du 6 octobre 2015 

arrêtant la modification budgétaire n° 1 dudit établissement cultuel sur l’exercice 2015 ; 

Vu la décision du 3 décembre 2015 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée 

du Conseil de la Fabrique d’Eglise Sainte-Thérèse ; 

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de Fabrique est parvenue à l’Administration 

communale le 10 novembre 2015 et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte ; 

Considérant que la décision du 3 décembre 2015 susvisée de l’organe représentatif du culte approuve 

sans réserve la modification budgétaire n° 1 de la Fabrique précitée sur l’exercice 2015 ; 

Considérant qu’à compter de la réception de la décision susvisée de l’organe représentatif du culte, le 

délai de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur cette modification budgétaire expire le 17 jan-

vier 2016 ; 

Considérant que les interventions communales inscrites dans cette modification budgétaire sont infé-

rieures à 22.000 € et qu’il peut dès lors être passé outre l’absence d’avis du Directeur financier ; 

Considérant que cette modification budgétaire entraîne un transfert d’intervention communale du 

service ordinaire au service extraordinaire, pour un montant total de 1.500 € ; 

Considérant que ladite modification budgétaire répond au principe de sincérité budgétaire, dans la 

mesure où les allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au 

cours de l’exercice 2015, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont susceptibles 

d’être consommées au cours du même exercice ;  
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Considérant qu’il s’en déduit en conséquence que cette modification budgétaire est conforme à la loi et 

à l’intérêt général ; 

Entendu l’exposé de M. le Président du CPAS Raymond Flahaut, chargé des Cultes ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er – La modification budgétaire n° 1 de la Fabrique d’Eglise Sainte-Thérèse sur l’exercice 

2015, telle qu’arrêtée par le Conseil dudit établissement cultuel en sa séance du 6 octobre 2015, est 

approuvée. 

Article 2 – Suite à cette modification budgétaire, le budget de ladite Fabrique pour l’exercice 2015 

présente les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 10.701,41 € 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 8.391,41 € 

Recettes extraordinaires totales 1.500,00 € 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 1.500,00 € 

- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.450,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 4.791,00 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 1.960,41 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 460,41 € 

Recettes totales 12.201,41 € 

Dépenses totales 12.201,41 € 

Résultat budgétaire 0,00 € 

Article 3 - La présente délibération est publiée par voie d’affiche et est notifiée à la Fabrique d’Eglise 

précitée, ainsi qu’à l’organe représentatif du culte concerné. 

Même séance (14ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saints-Martin & Brice – Budget pour l’exercice 2016 – Appro-

bation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3162-1, § 1er, 1° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 

chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saints-Martin & Brice en sa séance du 8 octobre 

2015 arrêtant le budget dudit établissement cultuel pour l’exercice 2016 ; 

Vu la décision du 30 octobre 2015 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée 

du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saints-Martin & Brice ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 novembre 2015 prorogeant de 20 jours le 

délai de tutelle sur le budget de la Fabrique d’Eglise Saints-Martin & Brice pour l’exercice 2016 ; 
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Considérant que la délibération susvisée du Conseil de la Fabrique est parvenue à l’Administration 

communale le 13 octobre 2015, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la 

circulaire susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte concerné ; 

Considérant qu’à compter de la réception de la décision susvisée de l’organe représentatif du culte, le 

délai de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur ce budget a été prorogé de 20 jours supplé-

mentaires et expire donc le 29 décembre 2015 ; 

Considérant que la décision du 30 octobre 2015 susvisée de l’organe représentatif du culte arrête défi-

nitivement les dépenses reprises dans le chapitre I du budget de la Fabrique précitée pour l’exercice 

2016 et requiert la modification de l’excédent présumé de l’exercice en cours, ainsi que la correction 

d’un montant erroné en dépenses extraordinaires ; 

Considérant que ce budget réclame une intervention communale de 3.466,95 € au service ordinaire et 

de 20.000 € au service extraordinaire ; 

Considérant les remarques émises par l’organe représentatif du culte conduisent à réévaluer plusieurs 

postes de dépenses et recettes, dont l’intervention communale qui est ramenée à 0,00 € au service 

ordinaire ; 

Considérant qu’il convient dès lors d’adapter, comme détaillé dans le tableau repris ci-après, le mon-

tant des allocations suivantes : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

R17 
Supplément de la commune pour les 

frais ordinaires 
3.466,95 € 0,00 € 

R20 
Excédent présumé de l’exercice 

courant 
201.886,19 € 201.910,19 € 

R23 Remboursement de capitaux 0,00 € 383.056,76 € 

D52 Déficit présumé de l’exercice courant 13.547,79 € 0,00 € 

Considérant que les interventions communales inscrites dans ce budget réformé sont donc inférieures  

à 22.000 € et qu’il peut dès lors être passé outre l’absence d’avis du Directeur financier ; 

Considérant que ce budget, tel que réformé, est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Entendu l’exposé de M. le Président du CPAS Raymond Flahaut, chargé des Cultes ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er - Le budget de la Fabrique d’Eglise Saints-Martin & Brice pour l’exercice 2016, tel 

qu’arrêté par le Conseil de ladite Fabrique en séance du 24 juin 2015, est réformé comme suit : 

Titre I : Chapitre 1 – Recettes ordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

R17 
Supplément de la commune pour les 

frais ordinaires 
3.466,95 € 0,00 € 

Titre I : Chapitre 2 – Recettes extraordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

R20 
Excédent présumé de l’exercice 

courant 
201.886,19 € 201.910,19 € 

R23 Remboursement de capitaux 0,00 € 383.056,76 € 



P a g e  22 | 27 

 

Titre II : Chapitre 2 – Dépenses extraordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

D52 Déficit présumé de l’exercice courant 13.547,79 € 0,00 € 

Article 2 - Ce budget, tel que réformé, présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 6.041,05 € 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 0,00 € 

Recettes extraordinaires totales 604.966,95 € 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 20.000,00 € 

- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 201.910,19 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2.435,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 7.073,00 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 601.500,00 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Recettes totales 611.008,00 € 

Dépenses totales 611.008,00 € 

Résultat budgétaire 0,00 € 

Article 3 - § 1er. En application de l’article L3162-3 du Code susvisé, un recours contre la présente 

délibération peut être introduit dans les 30 jours de sa réception par la Fabrique d’Eglise précitée ou 

par l’organe représentatif du culte concerné devant le Gouverneur de la Province du Brabant wallon. 

§ 2. Un recours en annulation contre la présente délibération peut être introduit par tout autre intéressé 

devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. A cet effet, la requête en annulation 

datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la 

Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite 

de la présente délibération. Cette requête peut également être introduite par voie électronique sur le 

site internet du Conseil d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 - La présente délibération est publiée par voie d’affiche et est notifiée à la Fabrique d’Eglise 

précitée, ainsi qu’à l’organe représentatif du culte concerné. 

Même séance (15ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saint-Vincent – Budget pour l’exercice 2016 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3162-1, § 1er, 1° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 

chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Vincent en sa séance du 30 septembre 

2015 arrêtant le budget dudit établissement cultuel pour l’exercice 2016 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 novembre 2015 portant approbation du 

compte de la Fabrique d’Eglise Saint-Vincent pour l’exercice 2014 ; 

Vu la décision du 2 décembre 2015 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée 

du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Vincent ; 



P a g e  23 | 27 

 

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de la Fabrique est parvenue à l’Administration 

communale le 1er octobre 2015, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la 

circulaire susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du culte concerné ; 

Considérant que le délai imparti à l’organe représentatif du culte pour aviser le budget de la Fabrique 

d’Eglise Saint-Vincent pour l’exercice 2016 n’a commencé à courir qu’à l’issue de l’approbation du 

compte de ladite Fabrique pour l’exercice 2014 ; 

Considérant qu’à compter de la réception de la décision susvisée de l’organe représentatif du culte, le 

délai de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur ce budget expire le 18 janvier 2015 ; 

Considérant que la décision du 2 décembre 2015 susvisée de l’organe représentatif du culte arrête 

définitivement les dépenses reprises dans le chapitre I de ce budget et corrige le calcul de l’excédent 

présumé de l’exercice en cours ; 

Considérant que ce budget réclame une intervention communale de 1.586,83 € au service ordinaire et 

de 10.000 € au service extraordinaire ; 

Considérant que les interventions communales inscrites dans ce budget sont inférieures à 22.000 € et 

qu’il peut dès lors être passé outre l’absence d’avis du Directeur financier ; 

Considérant que le calcul correct de l’excédent présumé de l’exercice en cours, tel que proposé par 

l’organe représentatif du culte, modifie le résultat de ce budget en générant un boni de 8.562,72 € ; 

Considérant que ce résultat rend inutiles les interventions communales prévues au budget initial voté 

par le Conseil de Fabrique ; 

Considérant qu’il convient dès lors d’adapter, comme détaillé dans le tableau repris ci-après, le mon-

tant des allocations suivantes : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

R17 
Supplément de la commune pour les 

frais ordinaires 
1.546,83 € 0,00 € 

R20 
Excédent présumé de l’exercice 

courant 
36.233,17 € 56.342,72 € 

R25 
Subsides extraordinaires de la 

commune 
10.000,00 € 0,00 € 

Considérant que ce budget, tel que réformé, est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Entendu l’exposé de M. le Président du CPAS Raymond Flahaut, chargé des Cultes ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er - Le budget de la Fabrique d’Eglise Saint-Vincent pour l’exercice 2016, tel qu’arrêté par le 

Conseil de ladite Fabrique en séance du 30 septembre 2015, est réformé comme suit : 

Titre I : Chapitre 1 – Recettes ordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

R17 
Supplément de la commune pour les 

frais ordinaires 
1.546,83 € 0,00 € 

Titre I : Chapitre 2 – Recettes extraordinaires : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

R20 
Excédent présumé de l’exercice 

courant 
36.233,17 € 56.342,72 € 
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Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

R25 
Subsides extraordinaires de la 

commune 
10.000,00 € 0,00 € 

Article 2 - Ce budget, tel que réformé, présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 13.020,00 € 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 0,00 € 

Recettes extraordinaires totales 56.342,72 € 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 € 

- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 56.342,72 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 9.380,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 11.320,00 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 40.100,00 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 

Recettes totales 69.362,72 € 

Dépenses totales 60.800,00 € 

Résultat budgétaire 8.562,72 € 

Article 3 - § 1er. En application de l’article L3162-3 du Code susvisé, un recours contre la présente 

délibération peut être introduit dans les 30 jours de sa réception par la Fabrique d’Eglise précitée ou 

par l’organe représentatif du culte concerné devant le Gouverneur de la Province du Brabant wallon. 

§ 2. Un recours en annulation contre la présente délibération peut être introduit par tout autre intéressé 

devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. A cet effet, la requête en annulation 

datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la 

Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite 

de la présente délibération. Cette requête peut également être introduite par voie électronique sur le 

site internet du Conseil d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 - La présente délibération est publiée par voie d’affiche et est notifiée à la Fabrique d’Eglise 

précitée, ainsi qu’à l’organe représentatif du culte concerné. 
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COMITE SECRET 

Même séance (16ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Convention entre les Communes de Court-Saint-Etienne et de Walhain 

relative au détachement d’un membre du personnel enseignant en vue de l’exercice d’une 
fonction temporaire du 31 octobre au 27 novembre 2015 auprès d’un autre pouvoir organisateur 
– Ratification  

Même séance (17ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 25 novembre 2015 

portant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 24 novembre au 31 décembre 
2015 à raison de 26 périodes par semaine dont 13 périodes pour l’ouverture d’une demi classe  
et 13 périodes en remplacement de 3 titulaires en interruption de carrière à 1/5 temps – Ratifi-

cation 

Même séance (18ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 25 novembre 2015 
portant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 30 novembre au 31 décembre 

2015 en remplacement partiel d’une titulaire en interruption de carrière à 1/5 temps – Ratifi-
cation  

Même séance (19ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 décembre 2015 
mettant fin à partir du 24 novembre 2015 à la mise en disponibilité par défaut d’emploi d’un 

maître spécial définitif de psychomotricité à raison de 2 périodes par semaine – Ratification  

Même séance (20ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 décembre 2015 

portant désignation d’un maître spécial temporaire d’éducation physique du 27 novembre au 4 
décembre 2015 à raison de 20 périodes par semaine en remplacement du titulaire en congé de 

maladie – Ratification  

Même séance (21ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 décembre 2015 

portant désignation d’un maître spécial temporaire de psychomotricité du 27 novembre au 4 
décembre 2015 à raison de 2 périodes par semaine en remplacement du titulaire en congé de 
maladie – Ratification  
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Même séance (22ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 décembre 2015 
portant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 28 novembre au 31 décembre 

2015 en remplacement d’une titulaire en congé de maladie (3ème prolongation) – Ratification  

Même séance (23ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 décembre 2015 

portant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 28 novembre 2015 au 24 février 
2016 en remplacement d’une titulaire en congé de maternité – Ratification  

Même séance (24ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 décembre 2015 
portant désignation d’une directrice d’école temporaire du 1er décembre 2015 au 29 février 2016 

en raison de la vacance de l’emploi – Ratification 

Même séance (25ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 décembre 2015 
portant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er décembre 2015 au 29 février 

2016 en remplacement d’une titulaire désignée en qualité de directrice d’école temporaire – 
Ratification 

Même séance (26ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 décembre 2015 
portant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er décembre 2015 au 29 février 

2016 à raison de 20 périodes par semaine dont 9 périodes P1-P2 et 11 périodes en remplacement 
de deux titulaires en interruption de carrière à temps partiel – Ratification  

Même séance (27ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 2 décembre 2015 
portant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 1er au 14 décembre 2015 en 

remplacement d’une titulaire en congé de maternité – Ratification  

Même séance (28ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 16 décembre 2015 

portant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 15 décembre 2015 au 15 janvier 
2016 en remplacement d’une titulaire en congé de maladie – Ratification  

Même séance (29ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 16 décembre 2015 
portant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 4 janvier au 30 juin 2016 à raison 

de 2 périodes par semaine pour l’encadrement pédagogique alternatif – Ratification  
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La séance est levée à 20h12. 

PAR LE CONSEIL, 

Le Secrétaire, La Bourgmestre, 

 

 

 

Ch. LEGAST L. SMETS 

 

 


